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DÉSAFFECTION DES 
PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ  
DANS LES BIBLIOTHÈQUES EN RDC
Le cas de la bibliothèque du Bureau 
de la représentation de l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) à Kinshasa

François Djamba Omeonga
Bibliothécaire-documentaliste du Bureau de l’OMS de Kinshasa

Notre enquête porte de façon générale sur la culture, mais se limite à la lecture 
publique. Pour ce faire, nous étudions la fréquentation des usagers dans les dépôts 
du savoir humain et en particulier dans la bibliothèque spécialisée du Bureau de 

la représentation de l’Organisation mondiale de la Santé à Kinshasa. Nous menons cette 
étude dans le contexte de la communication documentaire pour mieux appréhender le fait.

Nous avons observé, durant une longue période, dans nos rapports et évaluations 
semi-annuelles, qu’il y a un déséquilibre dans la fréquentation des usagers au sein de 
notre bibliothèque. C’est donc ce phénomène de désaffection que nous cherchons à mieux 
appréhender ici. Nous avons utilisé l’approche comparative qui nous a permis de décrire, 
d’analyser, d’interpréter et de mieux comprendre le fait observé et étudié afin de pouvoir 
proposer des solutions.

PROBLÉMATIQUE DE LA RECHERCHE  
ET CONSTRUCTION DE L’HYPOTHÈSE
Nous vérifions au travers de cette étude l’hypothèse selon laquelle les professionnels de la 
santé en République démocratique du Congo (RDC) ne lisent pas. Celle-ci est récurrente 
dans plusieurs débats culturels et scientifiques. D’abord, Mukala Kadima-Nzuji (2004, 
p. 17) dit que les Africains ne lisent pas. Ensuite, Alcino Da Costa (1999, p. 39) singularise 
le postulat que « les journalistes Africains ne lisent pas, ne se documentent pas […] ». Puis Olivier 
Barlet (2009, p. 309) ajoute à cette thèse que les Africains (même s’ils sont lettrés) ne 
lisent pas les sous-titres. Et en dernier lieu, Dee Lee (2015, p. 14) conclut que les Noirs ne 
lisent pas et resterons toujours des esclaves. Au vu de ce qui précède, nous avons pensé 
qu’il est important d’examiner cette hypothèse par secteur. Dans le cas échéant, il s’agit 
du domaine de la santé. Car ce postulat soulève quelques préoccupations liées à l’exper-
tise de soins, à la veille informationnelle, à la formation continue et à l’affermissement du 
savoir acquis sur les bancs de l’école.

Étant donné que les professionnels de santé ne s’adonnent pas à la lecture continue, il 
y a lieu de se poser quelques questions. Pourquoi ne fréquentent-ils pas les bibliothèques ? 
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Pourquoi ne s’adonnent-ils pas à la lecture continue ? Quelle est la nature des soins qu’ils 
administrent ? Par quel mécanisme sont-ils informés des innovations et des changements 
pratiques qui s’opèrent dans leur domaine ? Le fait de travailler longtemps sans se culti-
ver contribue-t-il à se forger une expérience ou un savoir-faire pratique, théorique et 
professionnel ?

La réponse aux préoccupations soulevées ci-dessus devrait nous conduire non pas 
seulement à confirmer ou infirmer notre hypothèse de travail, mais également nous aider 
à démontrer, expliquer et comprendre les conséquences directes liées au fait décrié. Mais, 
bien avant cela, rappelons certains concepts opérationnels utiles à la compréhension du 
débat.

CADRE CONCEPTUEL
Il y a quatre concepts opérationnels à définir dans cet exercice, en l’occurrence la biblio-
thèque, la bibliométrie, la bibliologie et la lecture.

Bibliothèque
Rappelons d’abord que la mission première de toute bibliothèque, qu’elle soit 

matérielle ou numérique, est de fournir les renseignements dont le lectorat a besoin : 
recherche, enseignement, information, formation, etc.

Sur le plan étymologique et selon le dictionnaire Le Petit Robert (2011), le mot « biblio-
thèque » tire son origine, vers 1493, du latin bibliotheca, du grec bibliothêkê avec biblion, 
livre, et thêkê, coffre, lieu de dépôt (armoire, casier, rayon, rayonnage). Anne Kupiec (1994, 
p. 9) précise que le mot « bibliothèque » est apparu en Grèce pour désigner le coffret des 
livres, et par extension le lieu de dépôt où les livres sont conservés.

Pour l’UNESCO (1970), peut être considérée comme bibliothèque, quelle que soit sa 
dénomination, « toute collection organisée de livres et de périodiques imprimés ou tous les autres 
documents, notamment graphiques et audiovisuels, ainsi que les services du personnel chargés 
de faciliter l’utilisation de ces documents par les usagers à des fins d’information, de recherche, 
d’éducation ou de récréation ».

Le concept a beaucoup évolué depuis sa création et son institutionnalisation, des 
tablettes d’argiles jusqu’au numérique. Les bibliothèques sont soit des établissements à 
part entière, soit des services faisant partie d’un autre établissement. Certaines sont en 
libres accès et d’autres en accès indirect et restreint. Certaines sont gérées par des pou-
voirs publics et d’autres par des tiers.

Bibliométrie
Pour Jean-Max Noyer (1995), la bibliométrie est l’ensemble des méthodes et des tech-

niques de type mathématiques, statistiques, susceptibles d’aider à la gestion des biblio-
thèques et, d’une manière très générale, des divers organismes ayant à traiter l’informa-
tion. Il faut dire aussi qu’on ne doit pas seulement se limiter à la gestion des dépôts du 
savoir, mais s’ouvrir aussi et surtout à l’interprétation et l’explication des phénomènes 
quantifiables observés sur le terrain. Dans ce sens cette explication prend une orientation 
bibliologique.
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Bibliologie
La bibliologie peut être définie de plusieurs manières. Gabriel Peignot (1802, p. viii) 

en premier lieu la considère comme une science qui embrasse l’universalité des connais-
sances humaines, notamment l’origine, l’histoire, la division, la classification et la conser-
vation. Paul Otlet (1935) la définit ensuite comme science et technique générale du docu-
ment, c’est-à-dire l’art d’écrire, de publier et de diffuser les données de la science. Pour 
cette raison, elle devient une science autonome, de toutes les connaissances théoriques 
et pratiques relatives au livre. En outre, le Centre national de recherches textuelles et lexi-
cales (CNRTL) voit la bibliologie comme la science de l’histoire et de la composition maté-
rielle du livre. Et en dernier lieu, Robert Estivals (2009, p. 22) la considère comme l’étude 
scientifique de l’écrit et de la communication écrite. Pour notre part, nous pouvons consi-
dérer la bibliologie comme étant une investigation de l’ensemble des phénomènes mesu-
rables et quantifiables qui se produisent tout autour de l’écrit, notamment la création, la 
reproduction, la distribution et la consommation, ou la lecture.

Lecture
Le Petit Robert (2011) définit la lecture comme l’action matérielle de lire, de déchif-

frer ce qui est écrit, de prendre connaissance du contenu d’un écrit. Ainsi, on lit bien sûr 
avec l’intention d’apprendre davantage, d’augmenter et de parfaire ses connaissances, de 
maîtriser mieux les connaissances acquises et de s’améliorer dans la vie pratique, pour 
mieux faire et mieux servir dans le domaine de la santé, par exemple pour administrer 
des soins appropriés et adéquats.

Après avoir parcouru les concepts opérationnels clés, disons maintenant un mot sur 
la lecture dans la spécificité qui nous concerne.

REVUE DE LA LITTÉRATURE
Il existe plusieurs phénomènes interrogeables dans les dépôts du savoir. Les faits exa-
minés dans les bibliothèques des pays du Nord se distinguent de ceux du Sud. En effet, 
dans les établissements du Nord, plusieurs faits quantifiables et mesurables sont expli-
qués. Claude Poissenot (2010) parle en premier lieu du parallélisme entre la fréquenta-
tion et la pratique de la lecture publique en France. En second lieu, Bruno Maresca (2006) 
argumente sur la mesure de l’audience, de la mutation liée aux technologies de l’infor-
mation et de la communication et de la création des archives ouvertes. Enfin, Christophe 
Evans (2006) oriente sa vision sur les enquêtes et les explications de nature sociolo-
giques, culturelles, économiques et technologiques liées à la lecture et la fréquentation 
des bibliothèques.

Dans notre pays, il existe une littérature qui tente d’examiner et d’expliquer les faits 
afférents à la lecture publique. Selon les données en notre possession, les écrits sur ce 
sujet se caractérisent par trois faits remarquables : les projets de création des biblio-
thèques pour encourager la lecture publique, l’élaboration des états des lieux de ces der-
nières, et les déclarations sur la fréquentation de certaines bibliothèques. Nous prenons 
en compte quelques écrits congolais les plus récents sur la question.

En ce qui concerne la mise au point des projets, Christine Dialundama Suamunu 
(2012) explique que le pays manque de bibliothèques scolaires avec des fonds 
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documentaires intéressants, des livres adaptés aux usagers, d’activités d’initiation à la 
lecture ainsi que de personnel qualifié. Dominique Auzias et Jean-Paul Labourdette 
(2015) pensent à la création d’un centre de lecture et d’animation culturelle pour facili-
ter la lecture publique à Kindu. Bob Bobutaka Bateko (2009, p. 183) démontre les efforts 
conjugués par la Banque mondiale créant un centre d’information pour développer et 
encourager la lecture publique en République démocratique du Congo. Yves Yuan (2005) 
insiste sur les dispositions prises par le Gouvernement français pour mettre sur pied des 
bibliothèques et centres de documentation afin de soutenir la lecture publique, prati-
quement absente. Et enfin, Eddie Tambwe Kitenge Bin Kitiko (2004, p. 43) fait allusion 
aux différentes techniques destinées à l’analyse et à l’interprétation des situations qu’on 
observe dans les bibliothèques en RDC.

En dehors des orientations liées à la création des bibliothèques pour encourager la 
lecture publique, d’autres écrits décrivant les états des lieux des projets de bibliothèques 
créés sont disponibles. Prenons le cas le plus récent de Jacques Hellemans et Christophe 
Cassiou-Haurie (2008), qui élaborent le bilan de la situation des bibliothèques en RDC. 
Leurs explications se limitent à l’état des lieux de la typologie de bibliothèques congo-
laises, à la question de la conservation des fonds, du statut de la formation et du profil des 
bibliothécaires.

Enfin, il y a très peu de recherches systématiques menées sur la fréquentation des 
bibliothèques. Toutefois, Jean-Pierre Manuana Nseka (2010) et Georges Mulumba Kalonga 
(2016) donnent des illustrations de leurs bibliothèques respectives. Leurs argumentaires 
consistent à lever l’équivoque selon laquelle les Congolais ne lisent pas.

D’une part, Georges Mulumba Kalonga, dans l’interview accordée à Radio Okapi, 
affirme que la consultation du livre traditionnel a un avenir rassurant au vu de la quan-
tité de cartes d’abonnement qu’il signe. Toutefois, cette déclaration n’explique pas et ne 
catégorise pas non plus le lectorat. Nous pensons bien qu’une investigation en ce sens 
demeure utile pour lever définitivement l’équivoque.

D’autre part, Jean-Pierre Manuana Nseka tente également de rejeter la thèse et de 
lever l’équivoque sur les débats autour de la lecture. Par l’intermédiaire des données sur 
les usagers de sa bibliothèque, il confirme que les Congolais lisent. Toutefois, ces données 
ne sont pas analysées par une publication systématique, pour dégager les tendances sur 
les catégories du lectorat.

Ce qui est aussi curieux à propos de Jean-Pierre Manuna Nseka, c’est qu’il conseille, 
suggère et propose des actions pédagogiques pouvant aider à la création de types de 
bibliothèques (familiale, scolaire, municipale, universitaire) pour encourager tout le 
monde à la lecture. Il n’aborde pas systématiquement les faits quantifiables, notamment 
les acquisitions, les collections, la connectivité, les usagers, etc.

Pour conclure cette partie, il faut noter que la RDC est encore à l’étape de la consoli-
dation des efforts pour créer des bibliothèques afin de cultiver et encourager la lecture 
publique. Nous n’avons pas trouvé d’écrits systématiques qui analysent, catégorisent et 
classifient la fréquentation des usagers. Par contre, il existe des déclarations sur la fré-
quentation des usagers. Donc, le champ d’action est encore inexploité. Pourtant, plu-
sieurs faits mesurables et quantifiables peuvent être examinés au sein des bibliothèques, 
notamment les collections, les acquisitions, les personnels et les usagers, tels que le pré-
cise Claude Poissenot (2010).



BB
F 

• C
on

tr
ib

ut
io

n 
| 

28
 fé

vr
ie

r 2
01

7

5

Notre exercice ne s’applique pas aux projets liés à la création des bibliothèques, ni à 
l’élaboration des états des lieux de ces dernières. Il porte sur l’analyse et l’interprétation 
des données liées aux usagers de la bibliothèque. La question de la satisfaction des usa-
gers dans les bibliothèques constituerait une réflexion ultérieure.

OBJECTIF À ATTEINDRE
Notre investigation comporte trois objectifs à atteindre :

• décrire, analyser et interpréter les renseignements sur la fréquentation au sein de 
la bibliothèque du Bureau de la représentation de l’OMS en RDC ;

• démontrer si oui ou non il y a désaffection des professionnels de santé dans ladite 
bibliothèque ;

• confirmer ou infirmer l’hypothèse selon laquelle les professionnels de santé en 
RDC ne lisent pas.

Démarche méthodologique
Notre investigation se limite aux usagers de la bibliothèque du Bureau de la repré-

sentation de l’Organisation mondiale de la santé à Kinshasa. Elle couvre une période de 
deux ans, soit de janvier 2014 à décembre 2015.

L’analyse documentaire a été le leitmotiv de notre démarche. Cette approche a été 
renforcée par les méthodes bibliométriques et quantitatives. La bibliométrie nous a aidés 
à interpréter les données recueillies. La méthode quantitative nous a permis de récol-
ter des données susceptibles d’être analysées et interprétées. L’analyse de cet échantil-
lon nous a aidés à tester l’hypothèse de recherche tout en établissant des relations de 
causalité.

Résultats
Rappelons d’abord avec Florence Parent et al. (2006) qu’il y a plus de 350 écoles des 

instituts de techniques médicales et plus de 30  institutions d’enseignement supérieur 
en techniques médicales au pays. De plus, les enquêtes que nous avons menées dans le 
cadre d’AHILA (Association for Health Information and Leaders in Africa) attestent que 
Kinshasa renferme plus de 100 institutions universitaires et hospitalières n’ayant pas de 
bibliothèques.

À partir de nos différents répertoires d’entrées utilisateurs pour la période allant de 
janvier 2014 à décembre 2015, notre échantillon est constitué de 1 365  abonnés toutes 
catégories confondues. Le tableau ci-dessous nous donne le profil de notre lectorat.

Tableau synoptique des abonnés de la bibliothèque de l’OMS à Kinshasa (2014-2015)

Chercheurs Professionnels de la santé Autres Total

Médecins Infirmiers

1 217 60 18 70 1 365

Source : Répertoires quotidiens d’accueils des usagers
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Dans le présent tableau, il y a trois catégories de lecteurs : les chercheurs, les profes-
sionnels de la santé et les autres catégories.

• Le corpus des chercheurs (1 217) est constitué d’élèves et d’étudiants de troi-
sième graduat, de deuxième licence et de troisième cycle, ainsi que d’enseignants 
universitaires.

• Les professionnels de santé sont divisés en deux groupes : les médecins (60) et 
les infirmiers (18) formés, qui travaillent au sein des institutions hospitalières du 
pays.

• Les autres catégories (70) sont constituées d’étudiants journalistes, de juristes, 
d’économistes, etc.

En termes de pourcentage, les données du tableau illustrent la tendance. Pour la dis-
tribution des usagers, nous avons utilisé la formule de la règle de trois. Les chercheurs 
représentent 1 217 personnes sur 1 365 usagers, soit 89,16 % des usagers. Cette catégorie 
d’usagers occupe la part la plus importante de notre échantillon.

La deuxième catégorie est divisée en deux groupes : les médecins et les infirmiers. Le 
premier s’élève à 60 abonnés pour deux ans, soit 4,39 % du public. Le deuxième est le plus 
faible, il est de 18 abonnés pour deux ans, soit 1,32 % d’usagers. Au total, cette catégorie 
couvre donc 5,71 % d’usagers.

La dernière catégorie est représentée par les autres usagers, dont le nombre est de 
70, soit 5,13 % d’usagers.

Ainsi, pour mieux comprendre et appréhender le phénomène examiné, il est impor-
tant d’établir un rapprochement entre les résultats obtenus et notre hypothèse.

Discussion
Elle sera basée sur un rapprochement entre le phénomène observé de la désaffection 

de ces derniers par les professionnels de la santé, l’hypothèse émise, et les résultats d’en-
quêtes obtenus. Les typologies décrites par Claudine Garcia-Debanc et al. (1996, p. 105) 
ne feront pas l’objet de la discussion. Rappelons d’abord les fondamentaux de la lecture 
continue.

La lecture continue cultive, informe et forme le lecteur. Elle s’effectue dans les dépôts 
du savoir humain, et informe des découvertes, des innovations et des changements dans 
la discipline. Elle permet d’être au fait de l’évolution théorique et pratique de sa discipline.

Les résultats obtenus par dépouillement de notre échantillon concernant la désaffec-
tion des professionnels de la santé sont éloquents. Les faits en rapport avec cette désaffec-
tion sont aussi paradoxaux que surprenants. Il faut noter d’abord que la capitale de la RDC 
renferme plus de 22 institutions médicales et paramédicales universitaires. Ces dernières 
paraissent les plus attrayantes et saturées. Le nombre d’étudiants qui s’engagent dans le 
parcours est trop élevé. Trouver une place assise répondant aux normes classiques de 
fonctionnement d’un auditoire est une chance exceptionnelle. Pour assister aux cours, les 
étudiants montent sur les fenêtres, s’assoient à même le sol ou restent debout dans une 
chaleur accablante et étouffante. Les infrastructures d’accueil sont sous-proportionnées.

Il existe également un autre fait surprenant : les formations hospitalières (tant 
publiques que privées) qui emploient un grand nombre de professionnels de la santé, 
sont évaluées au-delà de 100 pour la seule ville de Kinshasa. Aucune d’elles ne dispose 
d’une bibliothèque actualisée. Au vu de ce qui précède, la question que l’on se pose est la 
suivante : où et de quelle manière les professionnels de la santé se documentent-ils ?
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En ramenant cette question à nos données concernant les fréquentations, la réalité 
est tout à fait surprenante. Nous nous sommes rendu compte que les professionnels de 
la santé formés et en fonction viennent rarement à la bibliothèque. Pour une période de 
deux ans, de janvier 2014 à décembre 2015, nos répertoires ont démontré que la biblio-
thèque est plus fréquentée par les chercheurs que par les professionnels de la santé en 
exercice.

En effet, en appliquant les calculs de proportionnalité, nous obtenons les déductions 
suivantes. Sur un total de 1 365  abonnés pour deux ans, les chercheurs représentent 
89,16 %. Tandis que les professionnels de la santé qui travaillent (toutes catégories 
confondues : médecins, infirmiers, laborantins, environnementalistes, biologistes, etc.) 
ne représentent que 5,71 % seulement du lectorat.

Si nous interprétons les chiffres des abonnements des professionnels de la santé 
au sein de notre bibliothèque, nous nous rendons compte que nous recevons un seul 
abonné professionnel sur 10 jours ouvrables. Si nous considérons que nous avons 
250 jours ouvrables par an (ce qui revient à 500 jours sur deux ans) nous obtenons envi-
ron 0,2 usager par jour, soit moins d’un seul abonné professionnel sur 5 jours ouvrables 
par semaine. Ainsi, si nous appliquons la même logique aux abonnés chercheurs, nous 
obtenons 2,5. Si les chercheurs représentent 89,16 %, les professionnels de la santé qui 
travaillent ne représentent que 5,71 %.

Tel est le constat dressé au sein de la bibliothèque spécialisée en médecine du Bureau 
de la représentation de l’Organisation mondiale de la santé installé à Kinshasa. C’est au vu 
de cette observation que nous avons émis l’hypothèse selon laquelle « les professionnels 
de santé en RDC ne lisent pas ». Et effectivement, les résultats discutés ci-dessus confir-
ment cette hypothèse.

Or, le domaine de la santé innove constamment sur le plan théorique, pratique et 
technique. En outre, les professionnels de santé rencontrent des cas nouveaux, variés et 
complexes. La solution à tous ces cas réside dans la recherche publiée dans des supports 
d’information conservés dans la bibliothèque. Celui qui n’accède pas à la bibliothèque ne 
peut donc pas se mettre à la page et reste ignorant de toute innovation ou d’un change-
ment éventuel lié à son domaine.

Pour ce faire, la bibliothèque joue deux rôles différents pour les deux catégories 
de lecteurs. Pour la première, elle sert à soutenir son enseignement, sa formation, ses 
recherches et à accompagner un travail universitaire. Dans ces conditions, nous parlons 
de la lecture obligée et circonstancielle liée aux besoins d’obtention des diplômes. Et pour 
la deuxième, elle est utilisée comme source de formation continue, d’affermissement, de 
veille informationnelle et de remise à niveau. Cette adaptation devrait correspondre à 
l’évolution du savoir et aux changements pratiques probables. Elle doit rester permanente 
et obligatoire

Nous venons donc de démontrer que les professionnels de la santé en fonction se 
désintéressent de la bibliothèque. Ils ne lisent pas. Or, nous vivons dans un monde marqué 
par une évolution perpétuelle et des changements permanents. Le domaine médical n’est 
pas resté immobile. C’est d’ailleurs là où le dynamisme scientifique est très important.

Fréquenter la bibliothèque permet d’accéder aux revues scientifiques et à la docu-
mentation actualisée, et ainsi d’être au courant de toute évolution.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS
La lecture est une activité intellectuelle cruciale et obligatoire pour tout professionnel. 
Elle le met à l’abri de l’ignorance, actualise son savoir-faire par rapport à l’évolution scien-
tifique de son domaine et le rend compétitif et performant.

Notre enquête a porté sur le constat de la désaffection des professionnels de la santé 
dans les bibliothèques. Ce phénomène a attiré notre curiosité et nous a obligés à réfléchir 
sur la question afin de proposer des solutions.

Pour résoudre cette question, il serait utile que les institutions hospitalières :
• se dotent de bibliothèques actualisées et d’un personnel qualifié et formé ;
• réinstaurent obligatoires les activités des journées scientifiques hebdomadaires 

destinées à analyser, à présenter et à discuter de divers cas, et ce, pour chaque 
catégorie de professionnels de la santé. Cela obligerait les professionnels à retour-
ner à la bibliothèque.

Notre hypothèse est confirmée. Les professionnels de la santé en RDC ne lisent pas. 
La pratique du savoir acquise au banc de l’école demeure lacunaire. Et cela a des effets 
directs et des répercussions sur l’administration des soins de santé.

Pour la continuité de la science et pour avoir une vision globale des faits décrits dans 
cet article, une autre réflexion s’avère utile. Elle devra être menée pour recueillir les avis 
et considérations des populations concernées quant à leur degré de satisfaction de la qua-
lité des soins dispensés par les professionnels de la santé. •
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